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Introduction  
 

Il existe une quarantaine de grands deltas dans le monde. Lõespace 

méditerranéen en compte une quinzaine. Avec ses 1 780 km², celui du 

Rh¹ne est un des plus grands deltas du bassin. Comme lõensemble des 

autres deltas, il présente un ensemble de caractères qui lui sont propres : 

il possède une diversité biologique remarquable, une productivité 

organique qui figure parmi les records mondiaux, il recèle des richesses 

dont la singularité est dictée par leur localisation géographique : marais 

salants, ressources énergétiques, poissons pour la pêche, et gibier pour la 

chasse, opportunit® pour lõagriculture et lõ®levage. A tout cela sõajoutent 

de multiples fonctions essentielles dõ®puration, de stockage de lõeau, de transformation et de 

r®gulation des mat®riaux polluants, de r®gulation climatique et bien dõautres.  

Le delta du Rh¹ne est aussi lõun des plus prestigieux et celui qui a su conserver un caract¯re de r®elle 

naturalité, malgré les pressions incessantes des activités humaines. La création de la réserve 

zoologique et botanique de Camargue en 1927 y est pour beaucoup. Cet ensemble de 13 200 

hectares regroupe une diversit® dõhabitats et dõesp¯ces bien particuli¯res qui ont su sõadapter ¨ des 

conditions drastiques de vie sur des terres tantôt inondées tantôt arides et sur-salées, sur de vastes 

plaines bien souvent balayées par le mistral. 

Situ®e aux confins de la terre et de la mer, de lõEurope et de lõAfrique, la Camargue et sa r®serve 

sont un haut lieu pour la nature, riche de milliers dõesp¯ces qui ont su, au cours de leur ®volution, 

tirer le meilleur parti dõune des zones humides les plus vastes et les mieux pr®serv®es de tout le 

bassin m®diterran®en. La profusion de vie quõon y trouve en fait une halte recherch®e par des 

millions dõoiseaux migrant entre le Grand Nord et lõAfrique (Blondel, 2013). 

Cette partie du plan de gestion est élaborée ¨ partir du guide m®thodologique de lõAtelier Technique 

des Espaces Naturels (Réserves Naturelles de France et Chiffaut, 2006). Ce document a vocation à 

établir un état des lieux de la connaissance actuelle des habitats, des espèces présentes dans la 

Réserve Naturelle Nationale de Camargue dans le but de définir des enjeux de conservation pour les 

années à venir. Il permet également de mettre à jour le contexte socio-économique et les 

informations générales concernant la réserve. Cette partie du plan de gestion nõa plus été modifiée 

depuis le premier plan de gestion de 1991. Pourtant, dõimportants changements se sont op®r®s 

depuis, comme lõévolution du statut foncier avec lõarriv®e du Conservatoire du Littoral.  

Le choix a ®t® fait de disposer dõun maximum de documents en annexes. En effet, lõanciennet® de la 

réserve nous amène sans cesse à rechercher les textes réglementaires et autres conventions dans les 

diff®rents dossiers aff®rents. Lõensemble de ces documents seront maintenant consultables au sein 

même du plan de gestion.  
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Section A  : Diagnostic de la Réserve  
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A.1 Informations générales  

 

La Réserve Naturelle Nationale de Camargue est située dans le 

sud-est de la France (cf. figure 1), en région Provence-Alpes-

C¹te dõAzur (PACA), dans le département des Bouches-du-

Rhône.  

 

 

 

 

 

 

Ce plan de gestion 2016-2020 couvre lõensemble du territoire de la Réserve Naturelle Nationale de 

Camargue (13 232 ha).  

Nous évoquerons également les terrains limitrophes gérés par la Société nationale de protection de 

la nature (SNPN), à savoir le site de la Capelière (25 ha) et le site des Grandes Cabanes (132 ha), 

ainsi que les Etangs et Marais des Salins de Camargue (EMSC ; 6 527 ha), gérés en cogestion avec le 

Parc naturel régional de Camargue (PNRC) et la Tour du Valat (TdV).  

De la même manière, ce plan retrace le travail réalisé par lõ®quipe de gestion de la r®serve sur les 

Impériaux, domaine du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône (CD 13).  

Il sõagit du sixième plan de gestion réalisé sur la réserve.  

  

Figure 1 : Localisation de la Réserve Naturelle 
Nationale de Camargue en France métropolitaine 
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A.1.1 Localisation de la réserve  et limites du site   

La Camargue constitue le delta du Rhône. Elle se décompose en trois parties : la Camargue gardoise, 

¨ lõouest du Petit Rh¹ne, lõ´le de Camargue entre les deux bras du Rh¹ne et le Plan du Bourg ¨ lõest 

du Grand Rhône (cf. carte 1). La Camargue est lõune des plus importantes zone humide française1 

(145 300 ha).  

 

Carte 1 : Les différents territoires du Delta du Rhône  

 

 

  

                                                
1 Parc naturel régional de Camargue, 2011 
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La Réserve Naturelle Nationale de Camargue (RNN de Camargue) est située en plein cïur du delta 

du Rhône, à cheval sur les communes des Saintes-Maries-de-la-Mer et dõArles. Elle sõ®tend du nord 

de lõ®tang du Vaccarès à la mer (cf. carte 2). Son centre administratif est situ® ¨ la Capeli¯re, ¨ lõest 

du Vaccarès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2 : Localisation de la RNN de Camargue et toponymie (Sources : EDR25 IGN, Scan25 IGN, SNPN-RNNC)  
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Elle est entour®e dõun ensemble dõespaces naturels prot®g®s dont la majorit® est situ®e sur des 

terrains appartenant au CL (cf. carte 3) :  

- EMSC au sud-est ;  

- la Palissade et le They de Roustan au sud-est ;  

- les Marais du Vigueirat et dõArles et le bois de Tourtoulen ̈  lõest ;  

- les terres du Mas Neuf et le marais de Rousty au nord ;  

- les Grandes Cabanes, le Mas de la Cure et Taxil ¨ lõouest.  

 

A lõouest, le Paty, le Mas du Ménage, Consécanière et les Impériaux appartiennent au CD 13.  

Enfin, le domaine de la Tour du Valat se trouve ¨ lõest de la RNN de Camargue.  

Une partie de ces espaces est en relation directe avec les zones terrestres et les étangs de la 

Réserve, jouant ainsi un rôle tampon.  

 

 

Carte 3 : La RNN de Camargue au sein dõun ensemble dõespaces prot®g®s (Source : Syst¯me dõinformation 
territorial des parcs régionaux, SNPN-RNNC) 

 

 

  



Réserve Naturelle Nationale de Camargue ð Plan de gestion 2016-2020 16 

A.1.2 Statut foncier et réglementaire   

A.1.2.1 Le foncier  

Les parcelles de la RNN de Camargue ont été acquises par lõEtat en 1972 et inscrites au tableau 

général des propriétés de lõEtat. Elles ont été affectées au ministère chargé de la protection de la 

nature et de lõenvironnement en vue dõy installer une r®serve naturelle (arr°t® conjoint du ministre 

de lõEconomie et des Finances et du ministre délégué au Premier ministre, chargé de la protection de 

la nature et de lõenvironnement en date du 22 f®vrier 1973).  

469 parcelles sont classées en RNN pour une surface totale de 13 232 ha (cf. annexe 1). La plus 

grande parcelle sur le Vaccarès représente 5 887 ha, soit près de la moitié de la superficie de la RNN 

de Camargue (cf. carte 4).  

 

Carte 4 : Parcellaire de la RNN de Camargue (Sources : Orthophotographie IGN 2003, cadastre numérisé des 

Saintes-Maries-de-la-Mer et dõArles, SNPN-RNNC) 
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94% 

6% 

Saintes-Maries-
de-la-Mer 

Arles 

Deux communes sont concernées (cf. figure 2) :  

- Les Saintes-Maries-de-la-Mer avec 458 

parcelles sur la section B pour une surface 

totale de 12 374 ha (il sõagit de la partie 

laguno-marine de la Réserve comprenant les 

lagunes, sansouires, dunes et plages) ;  

- Arles avec 11 parcelles sur les sections OP et 

OR pour une surface totale de 858 ha (il sõagit 

essentiellement de la partie fluvio-lacustre 

comprenant Salin de Badon et Amphise).  

 

En 2006, le site est affecté définitivement au Conservatoire du littoral (CL ; cf. arr°t® dõaffectation du 

16 juin 2006 en annexe 2).  

 

Propriété  

464 des 469 parcelles appartiennent au CL (cf. annexe 2), deux dénommées « Domaine Public 

Maritime » (B432 et B721 pour un total de 62 ha), deux autres sur la Digue à la Mer (B423 et B705 

pour un total de 11 ha) et une située au phare de la Gacholle (B653 pour une surface de 0,15 

ha) appartiennent à lõEtat. Cette derni¯re est en cours dõaffectation au CL.  

La limite parcellaire en bord de mer est sujette ¨ caution du fait de lõ®volution du trait de c¹te 

(®rosion ¨ lõouest, accr®tion ¨ lõest). 

Le DPM nõest pas cadastr® correctement : il nõest repr®sent® que par deux fines parcelles en bord de 

mer alors quõil devrait logiquement sõ®tendre jusquõau pied de la Digue ¨ la Mer. Sa gestion doit °tre 

confiée au CL à court terme (y compris la partie mouillée). 

Des bornages (non contradictoires) ont été réalisés ces dernières années par des géomètres experts 

sur les principales limites « conflictuelles » avec les propriétés privées voisines. Il ne reste à préciser 

que la limite du Vieux Rhône, au sud-est du territoire. 

La RNN de Camargue est la troisième plus grande réserve de France métropolitaine après les 

réserves des Bouches de Bonifacio (Réserve naturelle de Corse, 79 460 ha) et celle des Hauts 

plateaux du Vercors (Réserve naturelle nationale, 17 030 ha). Elle occupe à elle seule 7,5 % de la 

superficie des RNN de métropole.  

 

Le Conservatoire du Littoral  

Le Conservatoire du littoral (CL) est un établissement public national créé par la loi du 10 juillet 

1975. Il a pour mission de sauvegarder, en partenariat avec les collectivités territoriales, les espaces 

naturels, c¹tiers ou lacustres, dõint®r°t biologique et paysager. Son objectif est de garantir, ¨ lõhorizon 

2050, la transmission aux g®n®rations futures dõun patrimoine naturel, terrestre et maritime, 

représentant le « tiers sauvage è des rivages de la France m®tropolitaine et dõOutre-mer. 

Dans les Bouches-du-Rhône, le CL est actuellement propriétaire de 31 447 ha, dont 23 623 ha en 

Camargue, où il est devenu le premier propriétaire foncier.  

Figure 2 : Répartition du parcellaire de la RNN de 
Camargue entre les deux communes 
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La RNN de Camargue correspond à 57 % du territoire camarguais (incluant la Camargue gardoise et 

Plan du Bourg) du CL. Additionnée aux propriétés limitrophes (Etangs et Marais des Salins de Camargue, 

Mas Neuf du Vaccarès, Grandes Cabanes), on atteint un territoire contigu de plus de 20 000 ha. Il sõagit 

de la plus grande propriété du CL en France métropolitaine. 

 

A.1.2.2 Statut réglementaire  

La réserve a été créée en 1927. Elle sõappelait alors ç réserve zoologique et botanique de Camargue ». 

La RNN de Camargue a été officiellement instituée par arrêté ministériel le 24 avril 1975 (cf. annexe 1).  

Elle fait partie des 22 plus anciennes réserves sur les 340 existantes.  

La règlementation de la réserve est régie par les articles L. 332-1 à L. 332-27 et R. 332-1 à R. 332-29 du 

Code de lõEnvironnement. Elle est d®crite dans lõarr°t® minist®riel de classement2, synthétisé dans le 

tableau 1 et la carte 5 ci-après.  

Activités interdites  sur lõensemble 

de la réserve  

Territoire s faisant 

exception  

Sauf règlemen tation  du 

directeur de la réserve 

La circulation des personnes et des 

animaux domestiques 

Sauf Digue à la mer et 

Estran 

Sur digue à la mer et estran, le 

directeur peut cependant 

règlementer pendant la période 

de nidification 

La circulation des véhicules à moteur et 

des bateaux 

Digue à la mer et 

estran SUR 

AUTORISATION 

PREFECTORALE 

/ 

Le survol inférieur à 1 000 m 
Sauf sud digue à la mer 

: cheminement VFR 

le survol par aéronef pour 

dénombrement de la sauvagine 

peut être autorisé par le 

directeur 

La chasse (y compris le tir de lõext®rieur 

vers lõint®rieur de la r®serve, la 

pénétration dans la réserve pour 

ramasser tout animal blessé ou tiré) 

/ / 

La pêche / / 

Lõintroduction, la destruction, le 

transport dõanimaux de la réserve (à 

tout stade de développement, et tout 

ou partie dõanimaux) 

/ sauf autorisation du 

directeur 

Le trouble, ou dérangement des 

animaux (cris, bruits, jets de 

projectilesé) 

/ / 

Lõintroduction, la destruction,  le 

transport de végétaux de la réserve (à 

tout stade de développement, et tout 

ou partie de végétaux) 

/ sauf autorisation du 

directeur 

                                                
2 Arrêté du 24 avril 1975 portant création de la réserve naturelle zoologique et botanique de Camargue dite 
« réserve nationale de Camargue » (cf. annexe 1).   
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Activités interdites  sur lõensemble 

de la réserve  

Territoire s faisant 

exception  

Sauf règlemen tation  du 

directeur de la réserve 

Lõalt®ration du milieu naturel accomplie 

sciemment 
/ / 

Toute activité agricole et pastorale 

 Sous réserve des 

droits acquis de 

dépaissance sur Mornès 

La DREAL, après avis du 

Conseil Scientifique de la 

réserve et suivant un cahier des 

charges, peut accepter un 

pâturage par des animaux de 

races bovines et équines 

camarguaises et par des 

exploitants camarguais 

La pratique de la photographie, de la 

cinématographie, de la radiophonie, de 

la  télévision 

Sauf Digue à la mer sauf autorisation du 

directeur de la réserve 

La pratique des activités industrielles, 

commerciales, artisanales, et de travaux 
/ / 

La publicit®, lõutilisation à des fins 

publicitaires de dénominations 

comportant  « réserve nationale de 

Camargue », « réserve de Camargue », 

« réserve naturelle de Camargue », 

« réserve zoologique et botanique de 

Camargue » 

/ / 

Le bivouac, le camping et le 

stationnement  

 

/ / 

Le dépôt, lõabandon de déchets (papiers, 

conserves, bouteilles, ordures, détritus 

de quelque nature que ce soit) 

 

/ / 

Lõallumage dõun feu (et le jet de tous 

objets incandescents) 

Domaine Public 

Maritime 
/ 

Le bruit et le trouble du calme des lieux / / 

Les inscriptions sur les pierres, arbres, 

ou tout autre bien meuble ou immeuble 
/ / 

Dõamener ou dõintroduire des chiens / 
 Sauf dans les lieux 

désignés par décision du 

directeur 

Les manïuvres militaires / / 

Tableau 1 : Tableau r®capitulatif de la r®glementation d®crite dans lõarr°t® minist®riel de classement de la r®serve
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Carte 5 : Carte des réglementations principales de la RNN de Camargue (Sources : SNPN-RNNC, pictos RNF, 
fond EDR25 IGN) 
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Autres statuts  

La R®serve naturelle nationale de Camargue est lõoutil de protection r®glementaire le plus fort et le 

plus ancien du delta du Rh¹ne, mais ce nõest pas le seul. Dõautres statuts de protection existent (cf. 

tableau 2).  

 

Classement  
Superficie  

(ha) 

 
ZNIEFF (type 1 et type 2) 16 044 

 
ZICO 76 500 

 

Site classé (loi 1930) 15 000 

Site inscrit (loi 1930) 100 000 

 

ZPS (Natura 2000 - Directive Oiseaux) 18 900 

 

Propriété du Conservatoire du littoral 23 623 

 

Parc naturel régional 87 000 

 

Site Ramsar 85 000 

 
Réserve Man and Biosphère 87 000 

 
Réserve Biogénétique du Conseil de l'Europe 13 117 

Tableau 2 : Statuts de protection coexistant sur la RNN de Camargue 

 

A.1.3 Gestion du site  

A.1.3.1 Le gestionnaire  

La Société nationale de protection de la nature (SNPN) a été fondée le 10 février 1854 (cf. annexe 3 

et 4) sous le nom de Soci®t® imp®riale zoologique dõacclimatation par Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, 

professeur au Muséum National dõHistoire Naturelle. Cõest une association, reconnue dõutilit® 

publique dès 1855, qui a pour but d'agir en faveur de la protection des espèces et des milieux 

menacés et de faire mieux connaître et respecter le monde vivant. 

La SNPN assure la gestion, pour le compte de l'Etat, de deux zones humides dõimportance mondiale 

classées réserves naturelles nationales (RNN) : la RNN de Camargue et la RNN du Lac de Grand-

Lieu (2 700 ha).  

La SNPN participe aux débats scientifiques en tant qu'expert et incitateur auprès des pouvoirs 

publics (entre autres dans le cadre du Conseil national de protection de la nature, du Conseil 

national de la chasse et de la faune sauvage, du Groupe national trame verte et bleueé). 

La SNPN est le représentant non gouvernemental de la politique de communication de Ramsar en 

France. Plus localement, elle ïuvre depuis 2007 ¨ la pr®servation des zones humides franciliennes. 
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La SNPN propose des rencontres à ses adhérents : sorties d'initiation à la nature, chantiers "nature", 

conférences, etc. et mène des actions éducatives et de sensibilisation vis-à-vis du public.  

La SNPN édite trois publications : 

 

- Le Courrier de la Nature (six numéros par an et un numéro 

spécial), revue grand public d'actualités et de dossiers sur la 

nature et l'environnement ; 

- Revue d'Ecologie ð La Terre et la Vie (quatre numéros par an en 

format électronique), prestigieuse revue scientifique dans le 

domaine de l'écologie, symbole des fondements scientifiques 

de la SNPN ; 

- Zones Humides Infos (deux numéros par an), publication du 

groupe d'experts sur les zones humides réuni sous l'égide du 

ministère en charge de l'écologie. 

 

 

La Réserve Naturelle Nationale de Camargue est un territoire géré par la SNPN depuis sa création 

en 1927. Lõ®quipe SNPN de gestion de la r®serve, compos®e de onze personnes actuellement (cf. 

figure 3), a pour mission d'assurer le respect de la réglementation, la protection et l'entretien du 

milieu naturel, la mise en ïuvre de programmes dõ®tudes et de travaux scientifiques sur la faune, 

flore et les milieux, et l'entretien des équipements et aménagements.  

 
Figure 3 : Organigramme de la Réserve de Camargue 

Photo 1 : Couverture du Courrier 

de la Nature n°295 © SNPN 
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A.1.3.2 Les Conseils de la Réserve  

Conseil de direction  

Le Conseil de direction est présidé par le Préfet des Bouches-du-Rhône ou son représentant. Il 

comprend des membres de droit et des membres nommés pour une durée de trois ans (cf. annexes 

5 et 6). Le dernier renouvellement datant de décembre 2013, le Conseil devra être renouvelé en 

décembre 2016.  

 

a - membres de droit  

- Le Préfet des Bouches-du-Rhône ou son représentant ;  

- Le Directeur r®gional de lõenvironnement, de lõam®nagement et du logement (DREAL) Provence-

Alpes-C¹te dõAzur, ou son repr®sentant ;  

- Le Directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) des Bouches-du-Rhône, ou son 

représentant ;  

- Le Maire dõArles, ou son repr®sentant ;  

- Le Maire des Saintes-Maries-de-la-Mer, ou son représentant ;  

- Le Président du Conseil général des Bouches-du-Rhône, ou son représentant ;  

- Le Président du Conseil régional Provence-Alpes-C¹te dõAzur, ou son repr®sentant ;  

- Le Président du Parc naturel régional de Camargue, ou son représentant ;  

- Le Président de la Société nationale de protection de la nature (SNPN), ou son représentant ;  

- Le Délégué régional PACA du Conservatoire du littoral, ou son représentant ;  

- Le Président du Conseil scientifique de la Réserve Naturelle Nationale de Camargue, ou son 

représentant.  

 

b ï membres nommés pour une durée de trois ans renouvelables  

- Le Directeur général de la Fondation Tour du Valat, ou son représentant ;  

- Le Pr®sident du Syndicat mixte interr®gional dõam®nagement des digues du delta du Rh¹ne et de 
la mer (SYMADREM), ou son représentant ;  

- Le Président du Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du Pays dõArles (SMGAS), 

ou son représentant ;  

- Le Directeur de lõAgence de lõeau Rh¹ne M®diterran®e Corse (d®l®gation r®gionale de Marseille), 
ou son représentant ;  

- Le Président du Conservatoire Espaces Naturels PACA, ou son représentant ;  

- Le Pr®sident de lõAssociation des p°cheurs du Vaccar¯s, ou son repr®sentant ;  

- Le Délégué régional Alpes ð M®diterran®e de lõOffice national de la chasse et de la faune sauvage 

(ONCFS), ou son représentant ;  

- Une personne qualifiée au titre de la protection de la nature proposée par le Président de la 

SNPN.  

 

  



Réserve Naturelle Nationale de Camargue ð Plan de gestion 2016-2020 24 

Conseil scientifique  

Le Conseil scientifique de la Réserve est renouvelé tous les cinq ans. Lõactuel a ®t® renouvel® par 

lõarr°t® prefectoral du 23 juin 2016 (cf. annexe 7).  

 

Lõactuel Conseil scientifique est présidé par le Professeur François RAMADE, Président honoraire de 

la Soci®t® Fran­aise dõEcologie et de la SNPN. Il est compos® des membres suivants (cf. tableau 3):  

 

NOM Prénom  Spécialité  

BOREL Nicolas Botanique 

CHAUVELON Philippe Hydrologie / Modélisation 

DERVIEUX Alain Sciences humaines 

ECHAUBARD Michel Faune / Invertébrés 

GALZIN René Ichtyologie 

GRILLAS Patrick Gestion des espaces naturels 

JOUVENTIN Pierre Faune / Vertébrés 

LANDURE Corinne Archéologie / Histoire 

MATHEVET Raphaël Science de la Conservation 

MICHAUD Henry Botanique 

MOURET Jean-Claude Fonctionnement des systèmes rizicoles 

PONEL Philippe Paléo-entomologie 

RAMADE François Ecologie générale 

ROCHE Hélène Ecotoxicologie aquatique 

VELLA Claude Géologie / Géomorphologie 

Tableau 3 : Membres du Conseil scientifique depuis le 23 juin 2016 

 

  

Photo 2 : Réunion du Conseil scientifique à la 
Capelière en 2014 © S. Befeld/SNPN-RNNC 



Réserve Naturelle Nationale de Camargue ð Plan de gestion 2016-2020 25 

A.1.3.3 Les autres sites en gestion  

La SNPN est également gestionnaire de 132 ha sur les Grandes Cabanes du Vaccarès, et co-

gestionnaire des 6 527 ha des Etangs et Marais des Salins de Camargue (EMSC), tous deux terrains 

du Conservatoire du Littoral (cf. carte 6).  

Carte 6 : Sites gérés et cogérés par la SNPN en Camargue (Sources : scan 25 IGN 2006, SNPN-RNNC) 

 

Lõavenant ¨ la convention de gestion signé le 10 juillet 2015 entre le Conservatoire du Littoral et la 

SNPN prévoit la gestion des futurs sites acquis par le CL autour du Vaccarès (cf. carte 7).  



Réserve Naturelle Nationale de Camargue ð Plan de gestion 2016-2020 26 

 

Carte 7 : Proposition dõextension fonci¯re du Conservatoire du Littoral dans les années à venir (Source : 

Conservatoire du Littoral) 

 

 
Photo 3 : Site des Grandes Cabanes © S. Befeld/SNPN-RNNC 
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A.2 Environnement socioéconomique et culturel  

A.2.1 Le patrimoine bâti sur la Réserve  

L'inventaire et la description des bâtiments situés sur le territoire de la réserve de Camargue sont synthétisés ci-dessous : 

Bâtiment  Destination  
Nombre 

d'occupants  
Surface au 

sol (m 2) 
Détails  Propriétaire  Etat  

Mas de la Capelière 
Bureaux, centre administratif et centre 
d'accueil 

11 salariés 

(bureaux), 1 
stagiaire occasionnel 
(hébergement) 

272 RDC + étage 
Cie Salins du midi 
(Bail 
emphytéotique) 

Moyen 

Maison cantonnière Habitation 0 personnes 84 RDC SNPN Moyen 

Maison des cabanettes « Peintres » Habitation 1 salarié 62 RDC SNPN Moyen 

Laboratoire de terrain (Cabanettes) Bureau, laboratoire, local technique - 44 RDC SNPN Moyen 

Maison "du garde" Salin de Badon Habitation 0 personnes 116 RDC + étage 
Conservatoire du 
Littoral 

Bon 

Gîte de Salin de Badon 
Gîte à vocation de location de courte 
durée 

20 places 160 
RDC + 2 
étages 

Conservatoire du 
Littoral 

Moyen 

Studio de Salin de Badon Adjacent au gîte ; occupation temporaire 1 salarié 20 RDC 
Conservatoire du 
Littoral 

Mauvais 

Ecurie de Salin de Badon Abri chevaux, garage à vélos - 128 RDC 
Conservatoire du 
Littoral 

Bon 

Garage de Salin de Badon Rangement matériel - 60 RDC 
Conservatoire du 
Littoral 

Bon 

Dépendances de Salin de Badon Rangement matériel - 50 RDC 
Conservatoire du 
Littoral 

Bon 

Mas du Paradis Quasi ruine avec ouvertures condamnées 0 personnes 233 RDC 
Conservatoire du 
Littoral 

Très mauvais 

Dépendances du Paradis Hangar ouvert - 308 RDC 
Conservatoire du 

Littoral 
Mauvais 

Phare de la Gacholle 
Hébergement de bénévoles assurant 
l'accueil 

7 places 140 RDC + étage 
Etat (service des 
Domaines) 

Moyen 

Dépendances de la Gacholle 
Point d'accueil, exposition et 
observatoire. Local technique  

- 118 RDC 
Etat (service des 
Domaines) 

Moyen 

Garage de la Gacholle Rangement matériel - 20 RDC 
Etat (service des 
Domaines) 

Mauvais 

Tableau 4 : Récapitulatif du patrimoine bâti sur le territoire de la Réserve 
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A.2.2 Lõint®r°t p®dagogique  

Depuis 1980, lõaccueil du public fait partie des activit®s majeures de la R®serve Naturelle Nationale 

de Camargue. Lõobjectif est dõune part de permettre aux visiteurs de d®couvrir les diff®rents paysages 

camarguais et de pouvoir observer la faune et la flore camarguaise. Mais notre mission première est 

de sensibiliser les visiteurs au respect de la nature et ¨ la protection de lõenvironnement.  

 

Notre politique dõaccueil sõadresse ¨ des publics diff®rents : 

- Le grand public qui fréquente principalement la Capelière, le phare de la Gacholle et le 

secteur de la digue à la mer. Ce sont principalement des familles ou de petits groupes. Public 

local ou étranger : nous estimons à 60 % le nombre de français visitant la Capelière et à 40% 

le nombre dõ®trangers ; 

- Les scolaires : nous proposons des visites guidées pour les scolaires locaux, et pour les 

filières environnementales ; 

- Le public scientifique et naturaliste, qui peut trouver sur place ou sur notre site internet de 

nombreuses données concernant nos activités de suivi scientifique. 

 

A.2.2.1 Les activités sur le site  

La sensibilisation du public est réalisée grâce à des publications et à une ouverture aux visiteurs.  

Edition et diffusion de documents  

Les dépliants suivants édités par la SNPN ð RNN Camargue, avec lõaide de la DREAL et de la R®gion 

PACA, sont distribués gratuitement aux visiteurs et réédités régulièrement :  

- Réserve Naturelle de Camargue  

- Feuillet de pr®sentation des 3 sites dõaccueil ð en français et en anglais 

- « La Capelière »   

- « Salin de Badon »  

- « de la digue é ¨ la mer »  

- Balades naturalistes en Camargue ð en français et en anglais. 

Photo 4 : Fréquentation autour du Phare 

de la Gacholle © A. Cheiron/SNPN-
RNNC 
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- A la découverte de la nature en Camargue, Crau, Alpilles ð tirage sur place en photocopie 

Parmi les documents proposés à la vente dans la boutique de la Capelière, figurent une série de 

cartes postales estampillées « Réserve Nationale de Camargue » : une vingtaine de modèles sont 

proposés au total. De nouveaux modèles sont régulièrement créés. 

Actions de communication  

Chaque année, la SNPN participe aux journées thématiques organisées au niveau national ou 

international, telles les Journées du Patrimoine, la Journée Mondiale des Zones Humides ou la Fête 

de la Nature. La gratuité est systématiquement accordée à la Capelière et à Salin de Badon pour 

lõensemble de ces manifestations. Des animations dans les observatoires de la Capeli¯re sont 

également proposées dans le cadre de la Journée Mondiale des Zones Humides et de la Fête de la 

Nature. Ces animations sont assurées par des membres bénévoles de notre association.  

De façon plus locale, nous participons également au Festival de la Camargue et du Delta du Rhône, 

en proposant chaque année une visite guid®e sur le territoire dõAmphise.  

Nous organisons en outre : 

 

- Des visites guidées, encadrées par le personnel de la RNN 

de Camargue pour des groupes de scolaires, axées 

principalement vers les établissements dispensant des 

formations environnementales ;  

 

Photo 5 : Visite guidée à la Capelière © S. Befeld/SNPN-RNNC 

 

- Deux stages dõornithologie de quatre jours en Camargue, 

Crau et Alpilles (un au printemps et un ¨ lõautomne), 

encadrés par le personnel de la RNN de Camargue. 

Chaque stage regroupe 16 participants. Hébergement au 

gîte de Salin de Badon, déplacements en minibus ; 

 

Photo 6 : Stage ornithologique © S. Befeld/SNPN-RNNC 

 

- Des sorties réservées aux adhérents à la SNPN encadrées 

soit par le personnel de la RNN de Camargue, soit par des 

b®n®voles de lõassociation, au rythme dõune sortie par 

mois entre novembre et juin.  

 

Photo 7 : Observation des grues sur Amphise avec les adhérents 
SNPN © S. Befeld/SNPN-RNNC 
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Chantiers de bénévoles  

Les chantiers de b®n®voles dõ®t® 

Depuis 1985, la SNPN organise chaque été des chantiers de bénévoles dans la Réserve de Camargue. 

Ces chantiers sõadressent principalement ¨ de jeunes adultes de 18 ¨ 30 ans qui souhaitent 

sõimpliquer dans la protection de lõenvironnement. Ils participent ainsi activement ¨ la gestion dõun 

espace prot®g® et nous apportent une aide pr®cieuse pour les travaux dõentretien des espaces 

ouverts au public et pour la restauration des milieux naturels. Lõencadrement des travaux est assuré 

par le personnel de la RNN de Camargue.  

 

Durée des chantiers : 2 semaines 

Un ou deux chantiers organisés chaque année 

Moyenne de 12 participants par chantier 

Travail de 8h à 13h 

Hébergement à Salin de Badon 

Deux sorties ornithologiques avec le personnel de la réserve, en Camargue et dans les Alpilles 

Trois sorties extérieures : Monuments dõArles, Expositions photos des Rencontres dõArles, Mas 

Saint-Germain 

 

Photo 8 : Installation dõune cl¹ture lors dõun chantier de b®n®voles © S. Befeld/SNPN-RNNC 

 

Les chantiers en partenariat avec les lycées agricoles 

Des conventions de partenariat avec les lyc®es agricoles de lõIsle sur Sorgues (84) et de Rivesaltes 

(66) ont été signées il y a plusieurs ann®es. Lõobjectif pour les ®tablissements est de sensibiliser les 

®l¯ves ¨ la protection de la nature et ¨ la gestion dõun espace prot®g®, et de leur permettre dõutiliser 

des outils techniques tout en renforçant la cohésion des classes. Les groupes sont hébergés dans le 

gîte de Salin de Badon. Une présentation de la Réserve et une visite guidée de la Capelière sont faites 

à leur arrivée. 

Les ®l¯ves participent aux travaux dõentretien et de d®broussaillage des sentiers, ¨ la lutte contre les 

plantes invasives ou tous autres travaux nécessaire à la gestion des habitats. 
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Autres partenariats  

Un nouveau partenariat a débuté en 2015 avec la Maison dõArr°t de N´mes : six condamnés soumis à 

de courtes peines, encadrés par le personnel pénitentiaire, ont participé à trois journées de travail 

dõentretien sur le sentier de la Capeli¯re. Ce partenariat doit °tre reconduit.  

 

La Société IDEXX, basée à Montpellier, organise chaque année une ou deux journées de bénévolat 

dõentreprise. Une dizaine de personnes y participent.  

 

A.2.2.2 Les équipements et la capacité à accueillir du public  

Trois points dõaccueil nous permettent dõexercer cette mission importante vis-à-vis du public (cf. 

carte 8) : la Capelière, Salin de Badon et le Phare de la Gacholle.  

Carte 8 : Localisation des points dõaccueil de la RNN de Camargue 

Photo 9 : Travaux de restauration 
à la Capelière, avec des lycéens de 

filière Environnement  

© S. Befeld/SNPN-RNNC 
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La Capelière  : centre dõinformation principal de la r®serve 

Le mas comprend une salle dõaccueil et de vente, une exposition sur les milieux naturels camarguais 

et les problèmes de protection de la nature, une salle de projection, un sentier de découverte de 1,5 

km, quatre observatoires sur les marais et deux plates-formes dõobservation sur la roseli¯re du 

Vaccarès. 

Ce centre est ouvert : 

- du 1er avril au 30 septembre :   tous les jours de 9h à 13h et de 14h à 18h ;  

- du 1er octobre au 31 mars :   tous les jours sauf le mardi de 9h à 13h et de 14h à 17h.  

Le label Tourisme et Handicap a été attribué à La Capelière en 2010, et renouvelé en 2015 pour les 

handicaps auditif, mental et moteur. Il concerne lõexposition, une partie du sentier et trois 

observatoires.  

La Capelière participe au programme « Pass MyProvence » mené par le Comité Départemental du 

Tourisme des Bouches-du-Rhône : gratuité pour le détenteur du Pass qui accompagne un visiteur 

payant. 

La moyenne annuelle de fréquentation est de 15 650 visiteurs depuis lõann®e 2000. 

Cette fréquentation étant en baisse depuis plusieurs années, un projet de restauration des milieux de 

la Capelière a ®t® initi® en 2013, et une r®flexion autour de la renovation de lõexposition devra °tre 

menée dans le cadre de ce nouveau plan de gestion. 

Salin de Badon  

Ce site, accessible sur autorisation délivrée à la 

Capelière, comprend trois observatoires et un 

sentier de 4 km accessibles tous les jours, du 

lever au coucher du soleil.  

La moyenne annuelle de fréquentation est de 2 

100 visiteurs depuis lõann®e 2000.  

A Salin de Badon se trouve également un gîte 

de groupe comprenant 20 lits répartis dans 7 

chambres, une cuisine équipée, une salle à 

manger, trois douches et deux WC. Il permet 

aux visiteurs de loger au cïur de la r®serve. 

La moyenne annuelle de fréquentation du gîte 

sõ®l¯ve ¨ 2 900 nuitées depuis 2010.  

Phare de la Gacholle  : point dõaccueil sur la digue ¨ la mer 

Ce point dõaccueil, ouvert en septembre 2001, comprend une salle dõexposition sur le littoral 

camarguais, une salle dõinformation et de vente et un observatoire avec vue sur le cïur de la 

réserve.  

Il est ouvert : 

- pendant les vacances scolaires :  tous les jours de 11h à 17h ; 

- hors vacances scolaires :   samedis, dimanches et jours fériés de 11h à 17h.  

Photo 10 : S®ance dõobservation ornithologique dans 
un observatoire © S. Befeld/SNPN-RNNC 
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Les permanences sont assurées par une équipe de bénévoles membres de la SNPN à qui nous 

fournissons lõh®bergement dans le logement du phare. 

La moyenne annuelle de fr®quentation de lõexposition est de 16 360 visiteurs depuis lõann®e 2010. 

Nous ne disposons pas dõestimation chiffr®e des visiteurs fr®quentant la digue ¨ la mer. 

 

Site internet  

Le site internet de la Réserve de Camargue (http://www.reserve-camargue.org/) est très 

régulièrement mis à jour par le personnel : comptes dõoiseaux mensuels, comptes-rendus de stages, 

chantiers, travaux spécifiques, nouvelles installations, actualités locales et scientifiques, photos de nos 

fidèles visiteurs et du personnel de la RNN, etc. Ce sont en moyenne 60 pages qui sont éditées 

chaque année dans la rubrique « Actualités ».  

Côté scientifique, les comptes-rendus des suivis scientifiques de 2001 à 2014, des articles 

scientifiques et le plan de gestion 2011-2015 peuvent être téléchargés.  

Une newsletter trimestrielle est envoyée aux abonnés du site et aux adhérents locaux de la SNPN, 

ce qui représente environ 1 200 personnes.  

 

 

 

 

 

 

  

Photo 11 : Phare de la Gacholle © S. Befeld/SNPN-RNNC 

Figure 4 : Page dõaccueil du site 

internet de la Réserve Naturelle 

Nationale de Camargue 
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A.3 Patrimoine naturel  

A.3.1 Climat  

 

« édes jours sereins, rarement un calme parfait, tour ¨ tour et sans gradation, des vents faibles et 

impétueux, des chaleurs brûlantes et des froids piquants ; une atmosphère extrêmement sèche et un air froid 

humide, telle est lõesquisse rapide, mais assez fid¯le du ciel en Camargue. » (Poulle, 1827). 

 

A.3.1.1 Températures  (et précipitations mensuelles)   

Le climat méditerranéen a toujours été plus marqué par ses excès 

en Camargue que dans le reste de la Provence (vents violents, 

s¯cheresses, canicules, vagues de froidé); son ®volution, li®e au 

changement global, y sera probablement plus sensible. Lõanalyse des 

données météorologiques, collectées en Camargue depuis 1944, 

montre quõ¨ partir du milieu des ann®es 1980, on observe quasi-

systématiquement un écart à la température moyenne annuelle 

positif, les mois dõ®t® et de printemps ®tant les principaux 

responsables de cette augmentation ; cet écart atteint certaines 

années près de 1,5°C au-dessus de la moyenne, et près de 3°C par 

rapport aux années 1970. 

Ces observations concordent avec les prévisions du GIEC (Groupe 

dõexpert intergouvernemental sur lõ®volution du climat) qui 

envisage dans la région Provence-Alpes-Côte dõAzur un 

réchauffement de plus de 3°C en 2050 et une augmentation (en 

fréquence et en durée) des périodes de fortes chaleurs en été, 

particulièrement dans le delta du Rhône.  

 

Figure 5 : Diagramme ombrothermique moyen en Camargue (Source : SNPN-RNNC)  

 

En moyenne, février est le mois le plus froid de lõann®e et juillet le plus chaud, mais ¨ lõ®chelle 

annuelle, de grandes variations sont possibles. Les mois dõ®t® sont secs, pr®sentant un fort d®ficit 

hydrique, alors que les mois dõautomne sont les plus arros®s (cf. figure 5). Mais encore plus que pour 

les températures, la réalité est parfois très différente, avec des étés pluvieux et des automnes secs.  
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Photo 12 : Suivi météorologique 

à la Capelière © S. Befeld/SNPN-
RNNC 
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A.3.1.2 Précipitations  annuelles   

Figure 6 : Précipitations annuelles en Camargue depuis 1944 (Source : SNPN-RNNC)  

 

Les précipitations se caractérisent en Camargue par une variabilité interannuelle très forte (de 250 à 

près de 1 000 mm dans lõann®e), rendant leur analyse particuli¯rement délicate. Cependant, pour les 

trois dernières décennies, les moyennes annuelles, de même que les précipitations estivales (juin, 

juillet, août) et hivernales (décembre, janvier, février) montrent une tendance à la baisse (cf. figure 6). 

Les modèles du GIEC prévoient une baisse des précipitations moins importante en Camargue que 

dans le reste de la Provence, mais un allongement des périodes sèches très marqué dans le delta.  

 

A.3.1.3 Vents  

Les vents de secteurs nord et nord-ouest, puissants, secs et souvent froids, prédominent (cf. figure 

7). Ils sont plus fréquents aux intersaisons et en hiver alors que les vents de sud-est, tempétueux, 

humides et doux sont r®guliers en fin de printemps et en automne. La brise de mer dõouest ¨ sud-

ouest est surtout ressentie lõ®t® ; elle se renforce lorsquõon se rapproche du bord de mer. 

 

Figure 7 : Répartition du vent en fonction de la direction (pourcentage de vent passé sur la période 2002-

2010 - Postes anémométriques de la Tour du Valat (TDV) et des Saintes-Maries-de-la-Mer (SMM) (Source des 
données : Météo France) (extrait de la th¯se dõA. Loubet)  
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A.3.1.4 Evaporation  

 

Figure 8 : Moyennes mensuelles des précipitations (barres bleues) et de lõ®vaporation (ligne jaune) calculées 
selon la méthode de Penman (1948) sur la période 1993-2010 (Source des données : station météo Tour du Valat) 

(extrait de la th¯se dõA. Loubet) 

 

La fréquence des vents violents et secs, les températures élevées et lõimportance des surfaces en eau 

favorisent une évaporation intense (cf. figure 8), évaluée à 1 400 mm/an. Il en résulte un déficit 

hydrique important compensé par les apports de drainage, les entrées marines et les apports des 

nappes phréatiques (Loubet A., 2012). 

 

A.3.2 Hydrologie  

A.3.2.1 Fonctionnement général  : La Camargue, une histoire dõeau 

La Camargue est une vaste plaine conquise au fil des siècles sur le champ maritime par les 

atterrissements du Rh¹ne, o½ se succ¯dent une multitude dõ®tangs et de marais qui indiquent les 

retraits progressifs de la mer. Les différents marais furent un à un isolés de la mer par un cordon 

littoral pour former un étang salé, qui, recevant les eaux troubles du Rhône, ne tarda pas à se 

colmater et à se transformer en marais salant, puis en marais roselier, tandis que les deux bras du 

fleuve, rompant le cordon, avançaient leur embouchure et allaient, de concert avec la mer, délimiter 

un nouvel étang. Le Vaccarès et les étangs inférieurs sont les derniers à avoir subis cette évolution, et 

leur colmatage nõest pas encore achev®. Cependant, la main de lõhomme est venue contraindre 

lõaction combinée du Rhône et de la mer et a déterminé un nouveau régime dont on ne peut bien 

saisir les cons®quences quõapr¯s sõ°tre rendu compte du r®gime ancien, ant®rieurement ¨ 1860, 

époque de la construction de la digue littorale. 
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On peut schématiquement considérer la Camargue comme une vaste cuvette à bords très évasés, 

dont le fond correspond au Vaccar¯s. Avant lõ®tablissement des digues insubmersibles du Rh¹ne et 

de la mer, les crues hivernales du Rhône envahissaient la presque totalité du delta et constituaient un 

apport p®riodique dõeau douce. Puis, refoul®es vers la mer par les vents forts du Nord, ces eaux 

creusaient à travers la dune littorale des graus, et se déversaient ainsi à la mer (cf. figure 9a). De la 

m°me fa­on, le cordon littoral sõouvrait en automne sous la pression des grosses mers dõEst et du 

Sud, qui laissaient alors entrer les eaux salées dans le système (cf. figure 9b). En été, les graus 

sõatterrissaient par suite de la faiblesse des courants ; lõ®vaporation, tr¯s active, se manifestait avec 

dõautant plus dõ®nergie que les ®tangs nõ®taient plus aliment®s : leurs bords se desséchaient et les 

eaux ne persistaient que dans les d®pressions o½ leur degr® de salure sõ®levait rapidement ; dans les 

eaux peu profondes, le sel marin déposait aussi bien ¨ la surface que dans lõ®paisseur des alluvions 

argilo-sableuses (cf. figure 9c). Puis, de nouvelles crues du Rhône dessalaient le sol, avivaient les 

étangs et marais et abandonnaient une nouvelle couche limoneuse. 

 

 

Figure 9 : Fonctionnement hydraulique du delta, au cours des saisons, avant son endiguement (Source : SNPN-

RNNC) 

La construction de la digue à la mer en 1859, puis des digues du Rhône en 1869, a apporté un 

changement notable dans ce régime. Toute la portion circonscrite par les digues ne reçoit plus en 

hiver lõeau de mer ni celle des crues du Rh¹ne, sauf en de rares exceptions (exemples des crues de 

1993 et 1994). Un r®seau complexe dõirrigation par pompage au Rh¹ne et de drainage apporte en 

moyenne aujourdõhui 80 millions de m3 dõeau douce au Vaccar¯s, sõadditionnant ¨ la pluviom®trie, 

tandis que les connexions à la mer dépendent entièrement de deux graus fermés par des martelières. 

Ce changement radical de fonctionnement hydrologique a lissé les fluctuations de salinité et de 

niveaux que le syst¯me connaissait jusquõalors, a r®duit les ®changes avec les milieux p®riph®riques et 

donc augmenté le confinement du système. On peut alors imaginer que cela a également eu un 



Réserve Naturelle Nationale de Camargue ð Plan de gestion 2016-2020 38 

impact sur les espèces présentes dans le système Vaccarès, notamment les peuplements halieutiques 

qui dépendent fortement des échanges avec le fleuve et la mer (Cheiron, 2014). 

On assiste ainsi depuis la fin des années 1990 et jusquõ¨ aujourdõhui, et ce malgré une forte variabilité 

interannuelle des précipitations, à une stabilisation du niveau du Vaccarès à des cotes moyennes 

élevées (entre 0 et 0,15 m NGF), mais aussi à une remontée de la salinité qui reste cependant 

inférieure à 25 g/l (cf. figure 10). Ces années sont caractérisées par des entrées marines souvent 

sup®rieures aux sorties des ®tangs : lõaugmentation du niveau marin et lõenvasement des 

communications avec la mer freinent en effet les possibilit®s dõ®vacuation. Par ailleurs, les apports 

massifs dõeau de drainage agricole en ®t® et la faiblesse des pr®cipitations dõautomne provoquent des 

inversions répétées du cycle hydraulique annuel, avec des niveaux parfois plus forts en ®t® quõen 

hiver. Ce niveau moyen quasi-permanent et lõinversion du cycle hydraulique peuvent avoir des 

conséquences biologiques considérables sur la pérennité des écosystèmes de la réserve, adaptés à 

des cycles naturels inverses, mais aussi sur la capacit® dõaccueil des oiseaux hivernant dans les zones 

habituellement inondées en hiver.  

 

Figure 10 : Evolution annuelle comparée du niveau du Vaccarès avec les précipitations et la surface en riz en 

Camargue de 1944 à 2012 (Source des données : SNPN-RNNC ; Centre Français du Riz) 

 

A.3.2.2 Espace de bon fonctionnement  

Pour préserver et restaurer les milieux aquatiques, un bon fonctionnement morphologique est une 

condition nécessaire. Le fonctionnement des milieux aquatiques dépend non seulement de leurs 

caract®ristiques propres mais aussi dõinteractions avec dõautres ®cosystèmes présents dans leurs 

espaces de bon fonctionnement (Agence de lõeau Rh¹ne M®diterran®e Corse et.al., 2016). Ceux-ci 

jouent un rôle majeur notamment dans les échanges biologiques aquatiques et terrestres et dans les 

échanges hydrauliques.  
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En périphérie de la RNN de Camargue se trouvent plusieurs milieux humides qui sont autant de lieux 

dõ®changes biologiques quõhydrauliques (cf. carte 9) et qui sont explicités dans le reste de ce 

document (cf. A.3.2.3).  

Il existe en outre trois zones de confluence avec les tributaires que sont le canal du Fumemorte, de 

Roquemaure et du Versadou (cf. cartes 9 et 10).  

 

 

Carte 9 : Espace de bon fonctionnement de la RNN de Camargue 
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A.3.2.3 Bilan hydrologique  

 

Figure 11 : Bilan hydrologique simplifié du système Vaccarès (Sources : SNPN-RNNC, P. Chauvelon/Tour du Valat) 

 

Ce bilan met en évidence la dépendance du fonctionnement hydrologique du système Vaccarès à 

lõapport dõeau de drainage, dont la part pr®pond®rante est dõorigine agricole ; cet apport étant 

®quivalent ¨ lõapport direct des pr®cipitations (cf. figure 11). Si le drainage pluvial du bassin versant du 

Vaccarès constitue une obligation légale et obéit à une logique fonctionnelle (apports importants 

entre lõautomne et le printemps permettant une remise en eau et une dessalure hivernale des milieux 

naturels), le drainage agricole pose un double problème : 

- Apport massif au printemps et en ®t®, limitant les possibilit®s dõassec et de resalure estivale, 

en contradiction avec les rythmes biologiques ; 

- Contamination importante des étangs par des eaux chargées en pesticides et en nutriments 

provenant notamment de lõagriculture chimique (cf. A.3.2.5 Qualité des eaux). 
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Carte 10 : Carte des entr®es et sorties dõeau sur le syst¯me Vaccar¯s (Sources : scan 25 IGN, SNPN-RNNC) 

Les apports d'eau de drainage au système Vaccarès (drainage agricole et pluvial), estimés à 80 M 

m3/an sont principalement acheminés par le canal du Fumemorte (1) pour environ 60 M m3/an et le 

canal de Roquemaure (2) pour environ 10 M m3/an (cf. carte 10). Sõy ajoutent les ®coulages des 

riverains des étangs (6) et éventuellement ceux des canaux de la Sigoulette et de Rousty (3) ouverts 

de façon intermittente. Les échanges avec la nappe entrent très probablement dans ce bilan pour une 

part non négligeable, leur apport au système ayant été évalué entre 5 à 20 % du volume des étangs. 

Un autre canal de drainage, le canal du Versadou (4) se d®verse dans lõ®tang du Tampan au sud de la 

Digue à la mer : en théorie, les 15 M m3/an apport®s nõentrent pas dans le bilan, mais en pratique, une 

part importante remonte au nord par le pertuis de la Comtesse (C).  

Ce pertuis fait partie des trois connexions existantes entre étangs et mer, la principale et la seule 

vraiment fonctionnelle dõun point de vue hydraulique ®tant le pertuis de la Fourcade (A) par lequel 

sõeffectuent la majorit® des ®changes. Le pertuis de la Comtesse pr®sente cependant un grand intérêt 

en termes dõ®changes biologiques, sa liaison permanente avec les Etangs et Marais des Salins de 

Camargue et donc avec la mer (D) étant effective depuis 2013.  
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Photo 13 : Connexion Tampan/Galabert © Y. Chérain/SNPN-RNNC 

 

A.3.2.4 Salinités et niveaux  

Depuis janvier 1991, la salinité du Vaccarès a varié entre 4 et 27 g/l (cf. figure 12) ; les salinités 

minimales ayant ®t® mesur®es apr¯s les inondations de 1993 (suivies dõann®es tr¯s pluvieuses), les 

maximales en 2007/2008 lors dõann®es tr¯s s¯ches. Les variations saisonni¯res sont peu marqu®es 

dans cet étang. Les salinités estivales sont même parfois inférieures aux salinités hivernales du fait des 

apports massifs dõeau de drainage agricole. A lõinverse, la salinit® des ®tangs inférieurs (Impériaux et 

Lion/Dame) augmente fortement en été (elle peut dépasser 70 g/l) car leur faible profondeur et leur 

isolement relatif du Vaccarès favorise le réchauffement des eaux et une forte évaporation. En hiver, 

on assiste a une homogénéisation entre les étangs, à la fois en terme de salinité mais aussi de niveau.  
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Figure 12 : Evolution de la salinité mensuelle des étangs du système Vaccarès depuis janvier 1991 (Source : 

SNPN-RNNC) 

Le niveau mensuel moyen du Vaccarès (ci-dessous associ® ¨ lõ®volution du stock de sel dissous dans 

les étangs du système Vaccarès) varie dans une fourchette assez restreinte, entre -0,25 m NGF et 

+0,45 m NGF (cf. figure 13). Mais dans ce territoire très plat et proche du 0 m NGF quõest la 

Camargue, les surcotes, associées aux vents violents, peuvent provoquer des débordements 

importants en bordure des étangs.  

Figure 13 : Evolution du stock de sel dissous du système Vaccarès et du niveau du Vaccarès depuis janvier 

1992 (Source : SNPN-RNNC) 

Niveau marin et changement global  

Les données locales de suivi du niveau marin depuis le début du XXe siècle montrent une élévation 

du niveau marin de plus de 20 cm sur la période, associée à une probable augmentation de la 

fréquence et de lõintensit® des surcotes. Cette ®l®vation marine rend de plus en plus difficile 

lõ®vacuation des eaux des ®tangs vers la mer, le niveau de la mer étant en effet la plupart du temps 

supérieur à celui du Vaccarès. Cõest seulement ¨ la faveur de surcotes hivernales des étangs liées aux 
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fortes pr®cipitations ou ¨ lõoccasion de coups de vent du nord violents induisant un basculement des 

étangs vers le sud quõon peut esp®rer sortir ¨ la mer des volumes dõeau significatifs. 

Le dernier rapport sur le changement climatique prévoit une augmentation du niveau marin de 0,60 à 

1,20 m en 2100, soit une évolution trois à six fois plus rapide que pendant le siècle écoulé. Les 

prévisions les plus pessimistes étant actuellement considérées comme les plus plausibles, la gestion 

hydraulique de la Camargue va devoir sõadapter rapidement à ces nouvelles conditions...  

 

A.3.2.5 Qualité des eaux  

L'interconnexion des zones humides avec des zones agricoles adjacentes conduit à une contamination 

chronique des écosystèmes aquatiques et de leurs réseaux trophiques. En raison de leur position de 

réceptacle des eaux de drainage des exploitations rizicoles et des eaux de ruissellement des autres 

agrosystèmes, les étangs camarguais sont particulièrement menacés. Ils reçoivent des résidus de 

traitement de produits agrochimiques, auxquels sõajoutent les polluants transport®s par le Rh¹ne, 

dont lõeau est capt®e pour lõirrigation. ë ces apports hydrologiques sõajoute ®galement le transfert 

atmosphérique de produits organiques industriels ou agricoles. Ces substances sõaccumulent dans les 

organismes à tous les niveaux du réseau trophique. Les plus persistantes sont bioamplifiées et/ou se 

retrouvent dans les couches sédimentaires (Buet, 2002 ; Oliveira Ribeiro et al., 2005, 2008 ; Persic, 

2004 ; Roche, 2005 ; Roche et Ramade, 1997 ; Roche et al., 2000, 2002a, 2002b, 2003a, 2003b, 

2003c, 2004, 2005, 2009a, 2009b). Ces ®tangs re­oivent par ailleurs de lõazote et du phosphore, voire 

des charges organiques importantes liées aux habitations groupées ou isolées, susceptibles de 

provoquer des ph®nom¯nes dõeutrophisation (Chérain, 2015).  

Une pollution essentiellement agricole  

De nombreuses ®tudes men®es sur le syst¯me Vaccar¯s ont montr® lõexistence de quantit®s non 

n®gligeables de polluants dans cette zone humide. Ces ®tudes portent en grande partie sur lõ®tang de 

Vaccarès, mais aussi sur celui des Impériaux (Chiron, 2006 ; Comoretto, 2009 ; Comoretto et al., 

2007, 2008 ; Gonzalès et Desauziers, 1996 ; Heurteaux et al., 1973 ; Höhener et al., 2010 ; Ramade et 

al., 1996 ; Vaquer, 1973 ; Vollaire, 2007 ; Ximenes et al., 1989).  

En Camargue, la riziculture est réalisée par immersion et utilise une grande quantité de produits 

chimiques. Récemment, des chercheurs du laboratoire de chimie de lõenvironnement de lõuniversit® 

de Provence ont montré que 90 % des pesticides retrouvés dans l'eau des lagunes et des canaux 

résultaient de la culture du riz (Comoretto, 2009). Ce que confirme le syst¯me dõ®valuation de la 

qualité de lõeau, qui met en ®vidence la faible contamination des eaux dõirrigation venant du Rh¹ne 

par les pesticides, la forte, voire très forte, contamination des canaux de drainage (Fumemorte et 

Versadou) et la contamination moyenne des étangs qui reçoivent ces eaux de drainage : les étangs 

sont la plupart du temps plus contaminés par les pesticides que le Rhône (SNPN, 2014).  

N®anmoins il ne faut pas n®gliger lõimportance de la contamination par des mol®cules directement 

issues du Rhône, comme le formaldéhyde ou des métaux (arsenic, chrome, nickel), et par les 

polluants dõorigine atmosph®rique (cas des hydrocarbures aromatiques polycycliques issus de la 

combustion du gas-oil).  

Projet Fumemorte  

Le suivi scientifique de la RNN de Camargue a mis en évidence en 2008 et 2009 un effondrement de 

la surface des herbiers de zost¯res de lõ®tang du Vaccar¯s (SNPN, 2010). Ne pouvant lõexpliquer par 

une modification de niveau dõeau ou de salinit®, lõhypoth¯se dõun lien avec les apports de pesticides et 
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de nutriments en provenance du canal du Fumemorte a ®t® ®mise, dõautant plus que cette disparition 

de lõherbier affectait principalement la moiti® est de lõ®tang correspondant ¨ lõembouchure de ce 

canal. 

La SNPN a propos® un projet dõ®tude associant gestionnaires, scientifiques et agriculteurs, financé 

dans le cadre du Contrat de delta Camargue3 porté par le PNRC. La SNPN, gestionnaire de la RNN 

de Camargue, sõest charg®e du suivi de la contamination dans les canaux et ®tangs, assurant la 

collecte des échantillons, la mise en forme et la synth¯se des r®sultats dõanalyse, assist®e par des 

experts reconnus pour lõinterpr®tation des impacts environnementaux. 

Ce suivi, commenc® en 2011, va se poursuivre jusquõen 2016 gr©ce au soutien financier de lõAgence 

de lõeau Rhône-Méditerranée et Corse, du Conseil régional PACA et de la DREAL PACA. Il devrait 

permettre de mesurer les effets de lõ®volution des pratiques - en particulier agricoles - en Camargue 

sur lõam®lioration de la qualit® de lõeau (diminution de la surface des rizi¯res, extension du 

maraîchage, mesures agroenvironnementales et climatiquesé). 

 

Des pesticides interdits 

Douze molécules et métabolites de pesticides interdits en 

France ont été détectés dans les canaux et étangs de 

Camargue entre 2011 et 2014, comme lõatrazine (interdite en 

2003), le dinitro-orthocrésol (2007), le pretilachlore (2007), 

le lindane (1998) ou encore le propanil (2008), retrouvés en 

quantité chaque ann®e (jusquõ¨ 78 fois la norme). 

Toutes ces mol®cules sont dõorigine locale, aucune nõ®tant 

présente dans le Rhône. 

 

Des pesticides non autorisés en riziculture 

Dõautres substances interdites, mais cette fois uniquement en 

riziculture, sont découvertes à des concentrations élevées : le 

diméthénamide (100 fois la norme en avril 2012), le 

trichlopyr, le chlorotoluron, le fosetyl aluminium. 

 

Des pesticides mal utilisés 

Dõautres pesticides, autoris®s, sont pr®sents ¨ des 

concentrations bien trop ®lev®es, comme lõoxadiazon qui 

atteint 17 fois la norme, ou sont encore détectés dans les 

canaux en hiver, particulièrement à la suite dõépisodes 

pluvieux (bentazone, etc.). 

 

 

                                                
3 Parc naturel régional de Camargue, 2012 
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Figure 14 : Evolution de la somme des pesticides (ng/l) dõavril 2012 ¨ septembre 2015 au niveau du canal de 

Fumemorte 

La figure 14 met en évidence les pics de contamination en pesticides dans le Fumemorte, à son 

débouché dans le Vaccarès. Ces pics ont lieu pendant la période culturale du riz, entre avril et juillet, 

quand sont pratiqués en particulier les traitements herbicides. Les concentrations mesurées 

d®classent chaque ann®e la masse dõeau en cat®gorie ç très mauvais è du Syst¯me dõEvaluation de la 

Qualit® de lõEau (SEQ Eau de lõAgence de lõeau). 

 

A.3.2.6 Gestion hydraulique des marais de la Capelière et de Salin de Badon  

A.3.2.6.1 Irrigation  

Dans le delta de Camargue, lõirrigation concerne en premier lieu lõagriculture, mais ®galement les 

marais de chasse et lõalimentation en eau de certains mas. Elle est principalement dõordre collectif, les 

différents propriétaires étant regroup®s au sein dõAssociations Syndicales Autorisées (ASA). Ces ASA 

g¯rent les pr®l¯vements dõeau au Rh¹ne ainsi que son acheminement. Les propri®taires sõacquittent 

dõun droit dõeau proportionnel ¨ leur surface irrigu®e (r¹le dõexploitation) et ¨ leur surface irrigable 

(rôle ordinaire) (Cohez et al., 2011).  

La Réserve naturelle nationale de Camargue nõest concern®e par lõirrigation que sur les sites de la 

Capeli¯re et de Salin de Badon, ouverts au public. Lõalimentation en eau douce du Rh¹ne provient de 

deux ASA (canal de lõAube de Bouic et canal du Japon).  

Le canal de lõAube de Bouic (cf. carte 11) dessert la Capelière : marais nord et sud de la Capelière, 

mais également une partie des bâtiments (notamment les toilettes publiques de la Capelière). 

Le réseau hydraulique de la Capeli¯re est aujourdõhui en mauvais ®tat et ne permet pas dõassurer une 

gestion optimale des milieux. Une réfection du réseau et de la prise dõeau est ¨ mettre en ïuvre 

dans les années à venir. 
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Fumemorte : évolution de la somme des pesticides (ng/l) d'avril 2012 à septembre 2015 
(critères du SEQ Eau : très mauvais, mauvais, moyen, bon, très bon)

absence de mesure
d'octobre2012 à 
mars 2013
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de novembre2014 
à mars 2015
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Carte 11 : Réseau hydrographique sur la Réserve Naturelle Nationale de Camargue ð La Capelière (Sources : 

orthophotoplan IGN 2003, SNPN-RNNC) 

Le Canal du Japon (cf. carte 12) permet dõirriguer indirectement les terrains de Salin de Badon via la 

Roubine du Roy et le canal DDA qui traverse le territoire dõAmphise. Ces deux canaux, dont les 

trac®s sont tr¯s proches sur Salin de Badon, communiquent directement au niveau de lõobservatoire 

des Aigrettes et indirectement par des fuites au niveau des maisons : leurs niveaux sont donc en 

général les mêmes. Lõalimentation en eau domestique des bâtiments de Salin de Badon provient de la 

roubine du Roy qui longe la route C134. Le marais du Tamarguiron est irrigué via le canal DDA. Les 

deux autres baisses de Salin de Badon (Aigrettes et Flamants) se remplissent en général 

naturellement par les pluies pendant la saison automnale/hivernale mais peuvent recevoir 

exceptionnellement de lõeau par le canal DDA.  
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Carte 12 : Réseau hydrographique sur la Réserve Naturelle Nationale de Camargue ð Salin de Badon/Amphise 

(Sources : orthophotoplan IGN 2003, SNPN-RNNC) 
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A.3.2.6.2 Drainage  

Les sites en question ne sont pas concernés par le drainage collectif camarguais, géré par les ASA. 

Les eaux des marais de la Capelière  sont écoulées gravitairement vers lõ®tang du Vaccar¯s. En cas 

de forts niveaux de lõ®tang, cet ®coulage nõest pas possible : on utilise alors une pompe. Ce système 

doit être amélioré dans les années à venir afin de permettre une gestion plus fine des niveaux des 

marais. 

A Salin de Badon, la seule possiblit® dõ®vacuation des eaux exc®dentaires est la communication entre 

la baisse des Flamants et lõ®tang dõUlmet (cf. carte 11 : martelli¯re SV1). Cette vidange nõest possible 

que si les eaux sont pouss®es vers le sud par le Mistral et ¨ condition que le niveau de lõ®tang 

dõUlmet, d®pendant de celui du syst¯me Vaccar¯s, soit suffisament bas. 

 

A.3.2.6.3 Fonctionnement hydraulique  de la Capelière et de Salin de Badon  

Les deux marais de la Capelière  (marais nord et marais sud) et le Tamarguiron à Salin de Badon  

sont actuellement gérés pour être attractifs pour lõavifaune dans un objectif dõaccueil du public toute 

lõann®e.  

Sur les autres baisses de Salin de Badon , une gestion plus naturelle reflétant le climat 

méditerranéen est mise en place. Ces zones ont donc tendance ¨ sõass®cher ¨ la belle saison et ¨ se 

remplir d¯s la fin du mois dõao¾t avec les premi¯res pluies.  

 

Marais / unité hydraulique  Description  Fonction hydraulique  
Contraintes et 
potentialit és de 
gestion  

Marais Nord  

Capelière 

 

 
© A.Cheiron/SNPN-RNNC 

Superficie : 3ha 

Niveau dõeau maxi : 
0.47 m NGF  

Niveau moyen : 0.22 m 
NGF 

Règle en place : les 

niveaux sont relevés 
occasionnellement  

Salinité  : pas de suivi 

régulier 

Entrée  : une martelière à 
cric (CR1) située sur 
lõAube de Bouic permet 

dõamener lõeau via un canal 
dõirrigation longeant la 
limite de la Capelière et les 

rizières de Fiélouse.  

Une autre martelière à 
pelle (CR2)  est installée en 

aval pour séparer 
lõirrigation des deux marais 
nord et sud.  

Sortie  : assèchement 
majoritaire par 
évaporation.  

Drainage gravitaire par le 

canal de ceinture vers le 
marais sud 

 

- Lõalimentation est 
difficile car le canal 
dédié a très peu de 

pente 

- Le marais nord 
déborde dans le 

marais sud sõil a trop 
dõeau.  

- La Jussie recouvre 

une grande partie du 
marais.  
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Marais / unité hydraulique  Description  Fonction hydraulique  

Contraintes et 

potentialit és de 
gestion  

Marais Sud  

Capelière 

 
© A.Cheiron/SNPN-RNNC 

Superficie : 8 ha 

Niveau dõeau maxi : 
0.45 m NGF 

Niveau moyen : 0.25 m 

NGF 

Règle en place : les 
niveaux sont relevés 

occasionnellement  

Salinité  : pas de suivi 
régulier 

Entrée  : comme pour le 

marais nord (CR1 et CR2) 
et également une 
martelière à pelle (CR3) 

pour diriger lõeau vers le 
marais sud.  

Sortie  : assèchement 

majoritaire par 
évaporation.  

Drainage gravitaire à 

lõouest du marais vers le 
Vaccarès, contrôlé par une 
martelière à pelle (CV1).  

 

- Difficulté de sortir 

lõeau vers le Vaccar¯s 
par gravité en cas de 
forts niveaux de 

lõ®tang.  

- Lõimplantation de la 
Jussie et des Baccharis 

(Baccharis halimifolia) 
est à surveiller.  

Tamarguiron  

Salin de Badon 

 
© A.Cheiron/SNPN-RNNC 

Superficie : 22 ha  

Niveau dõeau maxi : 

0.54 m NGF 

Niveau moyen : 0.19 m 
NGF 

Règle en place : les 

niveaux sont relevés 
occasionnellement 

Salinité  : pas de suivi 

régulier 

 

Entrée  : via le canal DDA 
par une martelière à pelle 

(SR2) au niveau de la 
maison du garde, ¨ lõest du 
marais.  

Sortie  : assèchement 

majoritairement par 
évaporation ou connexion 
avec la Baisse des Flamants 

en cas de surcote.  

- Difficulté de 
maintenir une gestion 

fine du marais 

- Les tamaris et les 
roseaux envahissent le 
marais.  

=> un plan de 
régulation des niveaux 
est à mettre en place.  

Baisse des Aigrettes  

Salin de Badon 

 
© A.Cheiron/SNPN-RNNC 

Superficie : 43 ha 

Niveau dõeau maxi : 
0.56 m NGF 

Niveau moyen : 0.16 m 

NGF 

Règle en place : les 
niveaux sont relevés 

occasionnellement 

Salinité  : de 0,4 à 
saturation (assec) 

Moyenne  : 10,3 g/l  

 

Entrée  : via le canal DDA 

par une martelière à pelle 
(SR1) ¨ lõest du lõ®tang.  

Sortie  : assèchement par 

évaporation.  

 

- Pas de gestion 

nécessaire.  

- Etanchéité de la 
vanne SR1 à revoir.  
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Marais / unité hydraulique  Description  Fonction hydraulique  

Contraintes et 

potentialit és de 
gestion  

Baisse des Flamants  

Salin de Badon 

 
© A.Cheiron/SNPN-RNNC 

Superficie : 72 ha 

Niveau dõeau maxi : 
0.54 m NGF 

Niveau moyen : 0.18 m 

NGF 

Règle en place : les 
niveaux sont relevés 

occasionnellement 

Salinité  : de 3,1 à 
saturation (assec) 

Moyenne  : 14,5 g/l  

 

Entrée  : via la Roubine du 

Roy par le nord et une 
martelière à pelle (S3).  

Sortie  : assèchement 

majoritaire par 
évaporation.  

Sinon martelière à cric 

(SV1) au sud de la baisse. 
Lõeau peut sõ®couler dans 
lõ®tang dõUlmet lors de 

niveau haut ou de vent du 
nord.  

- Difficulté 

dõ®vacuation de lõeau 
en été vers le sud par 
lõ®tang dõUlmet.  

- Pas de gestion 
nécessaire.  

Tableau 5 : Fonctionnement hydraulique des marais alimentés en eau douce  
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A.3.3 Géologie  

A.3.3.1 Géologie et géomorphologie  

Bref aper­u de lõhistoire g®ologique de la Camargue pendant lõ¯re quaternaire (extrait de Heurteaux, 

1975) :  

« A la fin de lõ¯re tertiaire, au Plioc¯ne, le sud de la France est occup® par un vaste golfe qui sõ®tend 

jusquõaux abords de Lyon. La s®dimentation dans ce golfe est de type profond et donne naissance aux 

marnes plaisanciennes. A la fin du Plioc¯ne, sõamorce un retrait g®n®ral des mers. Les eaux abandonnent peu 

à peu le golfe plaisancien. Les d®p¹ts sableux, souvent marneux de lõAstien annoncent la proximit® du littoral. 

Le retrait des mers se poursuit au d®but de lõ¯re quaternaire, au Pl®istoc¯ne inf®rieur (Villafranchien). 

Ultérieurement, au Pléistocène moyen et supérieur, la tendance reste nettement régressive pendant les 

grandes périodes glaciaires, marquée seulement par des pulsations du niveau marin dues à des phases 

glaciaires et interglaciaires. 

Pendant tout le Pléistocène, dans la région qui nous intéresse, le rivage reste en retrait par rapport à la côte 

actuelle, et, descendant des Alpes et du Massif Central, les cours dõeau, qui ont une forte pente et un r®gime 

torrentiel, ®difient de vastes c¹nes de d®jection o½ sõaccumulent sur plusieurs dizaines de m¯tres dõépaisseur 

des galets de roches sédimentaires, éruptives et métamorphiques enchâssées dans une matrice sableuse. 

A lõouest, les d®p¹ts caillouteux donnent naissance aux Costières du Gard. A lõest, la Durance, non encore 

tributaire du Rhône édifie la Crau. A lõemplacement de lõactuelle Camargue, lõassise caillouteuse sera enfouie 

sous les d®p¹ts r®cents de lõHoloc¯ne, qui, faisant suite ¨ la derni¯re grande p®riode glaciaire (glaciation 

wurmienne), est marqué par une transgression marine. 

 

ERE 

QUATERNAIRE 

Holocène 
10 000 

à 12 000 ans 

Pléistocène 

supérieur 

0.2 million 

dõann®es 

Pléistocène 

moyen 

0.8 million 

dõann®es 

Pléistocène 

inférieur 

1 million 

dõann®es 

Fin de lõERE 

TERTIAIRE 
Pliocène 

10 millions 

dõann®es 

 

Au d®but de lõHoloc¯ne, il y a environ 10 000 ans, le niveau marin est inf®rieur dõune quarantaine de m¯tres 

au niveau dõaujourdõhui. La ligne de rivage, sõinscrit sur la courbe de niveau correspondante des d®p¹ts 

pl®istoc¯nes. A lõemplacement de la R®serve de Camargue, cette courbe de niveau passe nettement au nord 

de la côte actuelle. La mer occupe le bassin des Saintes Maries et les sansouires des Rièges. Au Nord de cette 

ligne de rivage, un cordon dunaire sõ®difie sur les cailloutis ¨ lõemplacement de la presquõ´le de Morn¯s, du 

sud du Vaccarès, de Fiélouse et de la région de Beauduc. 

La tendance transgressive se poursuit pendant toute la dur®e de lõHoloc¯ne marqu®e seulement par de 

courtes p®riodes dõarr°t de la mont®e des eaux ou de modestes r®gressions. De ce fait, le rivage a tendance ¨ 
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se d®placer vers le nord. Toutefois, il ne d®passera jamais une ligne marqu®e dõouest en est par la Sylve 

Godesque, la rive nord du Vaccarès, la Tour du Valat et la région de Lansac sur le Plan du Bourg. 

Cõest cette c¹te qui ®tablit la d®marcation entre les différents processus sédimentaires de 

lõ®dification du delta du Rh¹ne. 

Le fait que lõavanc®e vers le nord du rivage ait ®t® stopp®e malgr® la poursuite de lõ®l®vation du niveau marin 

indique un changement important du régime du Rhône. 

Butant sur lõobstacle que forme le c¹ne de d®jection durancien qui sõ®tend largement vers lõouest, le Rh¹ne 

coule dõabord en direction de lõ®tang de Mauguio. 

D®s lõ©ge des m®taux et peut-être dès la fin du néolithique, il y a quelque 8000 ans, le débit solide augmente 

du fait du d®boisement du bassin versant du fleuve par lõhomme qui se s®dentarise et commence ¨ pratiquer 

lõagriculture. Il sõ®tablit alors un ®quilibre entre lõ®rosion marine et lõapport de mat®riaux fluviatiles et la c¹te 

se stabilise. Lõimportance des cordons dunaires ®difi®s ¨ lõest et ¨ lõouest semble indiquer que cette p®riode de 

stabilit® se soit poursuivie assez longtemps. Pendant toute cette p®riode, le niveau de base du Rh¹ne sõ®l¯ve 

en même temps que se poursuit la transgression holocène. La vitesse du courant diminue et la charge 

sédimentaire arrivant à la mer est de plus en plus fine. 

Le Rhône, grossi de la Durance, dans un premier temps, conserve son tracé occidental. Il édifie un bourrelet 

alluvial ¨ lõemplacement du chenal dõAlbaron et dépose en tête de Camargue de fines alluvions fluviatiles. 

En arrière de la ligne de rivage, dans un complexe palustre et marécageux se déposent des sédiments fluvio-

lacustres, alors quõau sud, la sédimentation marine en eau peu profonde se poursuit. 

Puis, le fleuve délaisse en partie son tracé occidental et dirige vers le sud deux bras, celui de St Férréol à 

lõouest et celui dõUlmet ̈  lõest. La charge s®dimentaire arrivant aux embouchures constitue une masse dont 

lõimportance cro´t en m°me temps que sõintensifie le déboisement anthropogène. Elle édifie deux 

promontoires deltaµques que la mer remanie sans cesse, ®tirant des cordons littoraux ¨ lõabri desquels ®volue 

un complexe lagunaire vou® au comblement. Ainsi, sans cesse la mer recule devant lõamoncellement des 

formations laguno-lacustres qui recouvrent les d®p¹ts marins reposant sur lõassise caillouteuse pl®istoc¯ne. 

Le d®roulement de ces processus s®dimentaires est tr¯s rapide ¨ lõ®chelle g®ologique. Il y a environ 5500 ans, 

le rivage atteint déjà la presquõ´le de Morn¯s et, enserr® dans les deux bras actifs du Rh¹ne, un syst¯me 

lagunaire en voie de colmatage pr®figure ce que sera le futur Vaccar¯s. A la fin de lõ®poque romaine 

proven­ale, il y a environ 1500 ans, lõintensification du d®boisement ayant encore acc®l®r® lõ®dification du 

delta, le rivage atteint pratiquement la côte actuelle et un vaste système lagunaire évolue librement, 

communiquant avec la mer par de nombreuses passes (graus), parfois envahi par les eaux marines à 

lõoccasion des temp°tes, parfois totalement dessalé par les débordements du fleuve en crue. 

A cette ®poque, le Vaccar¯s proprement dit est vraisemblablement moins ®tendu quõaujourdõhui, lõ®rosion 

nõayant que peu de prise sur les bourrelets alluviaux des deux bras du fleuve qui restent actifs jusquõau XVe 

si¯cle. Ils seront alors d®laiss®s pour dõautres chenaux : le Petit Rh¹ne ¨ lõouest, et la partie sup®rieure du 

Grand Rh¹ne ¨ lõest. 

En résumé, on peut dire que les dépôts sédimentaires holocènes de la Réserve de Camargue sont dõabord 

marins, puis laguno-palustres et fluvio-lagunaires. Leur ®paisseur est variable, plus importante ¨ lõouest du 

Vaccar¯s (40 ¨ 50 m¯tres) quõ¨ lõest (25 ¨ 30 m¯tres), au sud quõau nord (50 ¨ 55 m¯tres pr¯s du littoral ; 

40 à 45 mètres sous le Bois des Rièges ; 25 mètres au droit de Cabasolle). Ces sédiments regorgent de sels 

qui trouvent leur origine dans le colmatage des lagunes holocènes ou dans le « coin salé è, cõest-à-dire dans 

les infiltrations marines. » 
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